
 
 

Syndicat Intercommunal de l’Enfance et la Scolarité 
 

Nous recrutons un(e) conducteur(trice) de car  
Transports d’enfants et de jeunes 

 
Positionnement 
 
Adjoint Technique Territorial de 2ème classe  
Prise de poste à compter du 30 mars 2023 
Contrat de 2 mois minimum 
Salaire de Base : 1 804,21 € (IB 419 – IM 372) 
Temps plein 
 
Missions du poste 
 

• Transports des enfants de l’école primaire et des collégiens  

− Collégiens : matin à partir de 7 h 20 et retour à partir de 17 h 57 

− Primaire : matin à partir de 8 h 00 
     Midi à partir de 11 h 45 et retour à 13 h 15 
     Soir à partir de 16 h 30 

• Sorties scolaires en lien avec le projet de l’école et l’enseignante 

• Hors temps scolaire en charge du transport des enfants en séjour au centre Le Tétras-Lyre, 

• Petits Travaux de maintenance mécaniques 

• Suivi de l’entretien et de l’état du bus 
 
Compétences et connaissances nécessaires 
 

• Posséder le permis D (Satisfaire à la visite médicale obligatoire lors de l’obtention du permis), 

• Avoir suivi la formation initiale minimale obligatoire (FIMO) pour le transport de passagers ou de 
voyageurs afin d’être détenteur de la carte de qualification professionnelle de conducteur 
routier/conductrice routière de voyageurs – carte valide 5 ans-, 

• Posséder une initiation aux secours (le certificat de Sauveteur Secouriste du travail – SST-  ou 
l’attestation de formation aux premiers secours – AFPS - ou l’attestation de prévention et secours 
civique 1 (PSC1), 

• Doit assurer avant tout la sécurité de ses passagers, 

• Ne pas fumer devant les enfants et leurs parents. 

• Grande disponibilité  
 
Qualités requises 
 

• Être ponctuel,  

• Posséder le sens du relationnel avec ses passagers, les enfants et les jeunes, 

• Aptitude à la conduite sur neige (pose des chaînes quand c’est nécessaire), 

• Savoir rester calme en toute circonstance,  

• Savoir prendre toute initiative utile,  

• Etre capable de petits travaux mécaniques. 
 
CV et Lettre de motivation à envoyer avant le 10 Mars 2023 
Monsieur Le Président du SIES par courrier (Mairie- 7 Place de l’Eglise – 38 650 SAINT-ANDEOL) ou par 
mail mairiesaintandeol@orange.fr 

mailto:mairiesaintandeol@orange.fr

